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STATUT CARRIERE

                                    N° 31

Attribution de points d'indice majoré
Le décret n° 2008-622 du 27 juin 2008 portant attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation a été publié au Journal Officiel du 28 juin 2008.

Ce décret permet une augmentation des traitements les plus bas en ajustant le montant du minimum de traitement de la fonction publique au nouveau montant du SMIC au 1er juillet 2008. 

Le traitement brut minimum de la fonction publique est ainsi porté à l’indice majoré 290, soit 1321,51 € mensuels, avec effet au 1er juillet 2008.
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3 Kg de nouilles de plus en juillet

Dans sa grande générosité, le gouvernement réévalue à partir du premier juillet 2008 le SMIC, il est ainsi porté à 8€71. Afin d'éviter que les fonctionnaires rémunérés sur les  i[image: image13.wmf]ndices les plus bas se retrouvent avec un salaire inférieur au SMIC, le Premier ministre, le ministre du budget et André Santini ont signé  le décret no 2008-622 du 27 juin 2008 et publié au journal officiel du 28 juin 2008.

 Ce décret stipule que :

                                

                                

                               L'indice majoré correspondant à l'indice brut 100, passe à 201, 

                               L'indice majoré 199  est remplacé par l'indice majoré  201, 

                               L'indice majoré 234 est remplacé par l'indice majoré  236, 

                               L'indice majoré 288  est remplacé par l'indice majoré  290,

D’autre part , et avec les points d'indice majoré attribués à compter du 1er juillet 2008 aux premiers échelons de la catégorie C, nous constatons de plus en plus un écrasement de la grille hiérarchique.

Ainsi, un fonctionnaire nouvellement recruté sur l'échelle 3 devra attendre au minimum 4 ans pour gagner .... un point d'indice majoré (accès au 4ème échelon).
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Alerte juridique 
Questions parlementaires
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-2065QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°2065 - 24 juin 2008 - Cumul d'activités des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles
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 HYPERLINK "http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-9757QE.htm" \t "_blank" Question écrite AN n°9757 - 24 juin 2008 - Respect de l'obligation faite aux établissements recevant du public et aux installations ouvertes au public d'aménager des places de stationnement automobile réservées aux personnes handicapées
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 HYPERLINK "http://www.assemblee-nationale.fr/13/cra/2007-2008/202.asp" \l "P273_116652" \t "_blank" Question orale sans débat AN - 24 juin 2008 - Droit d'accueil pour les élèves de maternelle et de primaire


Une publication de vacance de poste d'un mois et demi peut-elle s'avérer suffisante ?

La publication effective de vacance d'un poste durant un mois et demi peut s'avérer suffisante dans le cadre d'un renouvellement d'engagement et de l'impossibilité pour la collectivité de pourvoir le poste par voie statutaire dans un délai raisonnable.

Par une délibération du 26 novembre 2001, un conseil général avait créé un poste d'attaché territorial chargé, au sein de la cellule multimédia, d'assurer la promotion, la maintenance éditoriale et technique ainsi que la rédaction et le contrôle de l'ensemble des contenus des sites internet du département. Par un arrêté du 16 juillet 2002, le président du conseil général avait nommé à ce poste (à titre précaire et jusqu'au 15 octobre 2002) un agent non titulaire. L'engagement avait ensuite été reconduit (par arrêtés des 9 octobre 2002 et 13 janvier 2003) pour les périodes du 16 octobre 2002 au 15 janvier 2003 et du 16 janvier 2003 au 31 décembre 2003. Une organisation syndicale avait demandé l'annulation du dernier arrêté du 13 janvier 2003.

La juridiction d'appel a constaté que le département avait adressé le 7 décembre 2001 au centre de gestion (CDG) la déclaration de création du poste de « stratège multimédia ». La collectivité avait également transmis au CDG le 30 octobre 2002 une déclaration de vacance du poste de « stratège multimédia » à partir du 15 janvier 2003 (la publicité de cette vacance ayant été effectuée à compter du 6 décembre 2002). La CAA a considéré que dans les circonstances de l'espèce, le délai s'étant écoulé entre la publication effective de la vacance et la décision de renouveler l'agent dans ses fonctions devait être regardé comme suffisant.

Il convient de souligner que le département avait préalablement (à compter du mois de février 2002) offert le poste concerné à la candidature d'un attaché territorial. Il ne ressortait pas des éléments du dossier que les quelques demandes concernant ce poste, dont faisait état le syndicat requérant, émanaient de fonctionnaires ayant le profil requis pour occuper l'emploi déclaré vacant et s'étaient traduites par le dépôt de candidatures. La CAA a estimé que le département s'étant trouvé dans l'impossibilité de pourvoir dans un délai raisonnable le poste par la voie statutaire, les besoins du service justifiaient la décision de le pourvoir par le recours à un agent non titulaire.

Par contre, l'arrêté de renouvellement de l'engagement du 13 janvier 2003 n'ayant été transmis au préfet que le 22 janvier 2003, il a été annulé en tant qu'il fixait son entrée en vigueur à une date antérieure au 22 janvier 2003. (CAA Douai - 4 avril 2007 - n° 06 DA 00680).



Une collectivité peut-elle prendre en charge une partie de la consommation d'eau de ses agents ?
La prise en charge par la collectivité d'une partie de la consommation d'eau de ses agents n'est pas conforme au principe législatif de parité avec les services de l'Etat.

Une commune qui exploitait en régie le service des eaux faisait bénéficier le personnel municipal (jusqu'au mois de septembre 2001) résidant sur le territoire communal, d'un avantage consistant à prendre en charge toute consommation d'eau allant au-delà d'un forfait de 30 mètres cubes par famille.

Après un avis de la chambre régionale des comptes défavorable à cette pratique estimée contraire au principe d'égalité des citoyens à l'égard du service public, la commune avait (par délibération du 28 septembre 2001) remplacé cet avantage par le versement d'un forfait par le budget principal de la commune à chaque agent. Ledit forfait correspondait à une consommation de 30 mètres cubes d'eau annuels pour une famille d'une ou deux personnes, de 50 mètres cubes pour les familles de trois ou quatre personnes et de 70 mètres cubes pour les familles plus nombreuses (laissant à la charge de chaque agent toute consommation allant au-delà du forfait déterminé).

La CAA a considéré que la délibération du 28 septembre 2001 qui instaure au bénéfice des agents un avantage qui diffère, quant à son montant et ses conditions d'octroi, de celui qui leur avait été concédé jusqu'au mois de septembre 2001, ne peut être regardée comme maintenant un avantage acquis collectivement par les agents (article 111 de la loi du 26 janvier 1984) avant l'entrée en vigueur de la loi du 26 janvier 1984.

Il a été précisé que les agents de l'Etat ne bénéficiant pas d'un avantage équivalent, la délibération litigieuse méconnaissait les dispositions de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 relatif au principe de parité avec les services de l'Etat. (CAA Lyon - 4 mars 2008 - n° 05 LY 00264).



La durée hebdomadaire de travail de 35 heures peut-elle être dépassée ?
L'administration peut fixer la durée hebdomadaire du travail à 36 heures 20 dès lors qu'elle accorde 8 journées de RTT par an permettant de respecter la durée annuelle maximum de travail effectif de 1600 heures.

Un agent administratif des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire affectée dans une maison d'arrêt avait demandé l'annulation d'une partie des dispositions d'une circulaire du ministre de la justice (du 27 décembre 2001) relative à la mise en œuvre de l'aménagement du temps de travail dans les services déconcentrés de l'administration pénitentiaire.

La haute juridiction s'est référée aux dispositions réglementaires en vigueur en la matière (décret n° 2000-815 du 25 août 2000 et arrêté ministériel d'application du garde des sceaux du 26 décembre 2001).

Le Conseil d'Etat a considéré que, contrairement à ce que soutenait la requérante, ces dispositions réglementaires n'avaient ni pour objet, ni pour effet d'interdire que soit fixée une durée hebdomadaire de travail supérieure à 35 heures, dès lors que celle-ci n'excède pas les durées hebdomadaires de travail effectif maximum (définies par le décret du 25 août 2000) et s'accompagne de l'octroi d'un nombre de journées de réduction du temps de travail suffisant pour permettre de respecter la durée annuelle maximum de travail effectif de 1600 heures.

Au cas d'espèce, il a été conclu qu'en fixant à 36 heures 20 la durée hebdomadaire de travail des personnels administratifs des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire, la circulaire attaquée n'avait pas méconnu ces dispositions réglementaires, dès lors qu'elle prévoyait l'octroi à ces mêmes personnels de 8 journées de réduction du temps de travail par an. (CE 10 mars 2008 - n° 305832).



La qualité de fonctionnaire de police est-elle compatible avec une relation avec une prostituée ?

Une relation avec une prostituée impliquée dans un réseau de proxénétisme est incompatible avec la qualité de fonctionnaire de police et légitime une révocation.

Par un arrêté du 4 mars 2005, le ministre de l'intérieur avait prononcé la révocation disciplinaire d'un fonctionnaire de la police nationale. Cette décision avait été prise aux motifs que l'agent avait persisté (de décembre 1994 à avril 1996) dans une liaison, en raison de laquelle il s'était déjà fait défavorablement connaître et sanctionner, avec une personne dont il n'ignorait pas qu'elle se livrait habituellement à la prostitution et était impliquée dans un réseau de proxénétisme.

L'agent soutenait pour sa part qu'il n'avait pas poursuivi la liaison qui lui avait été reprochée mais avait, au contraire, cherché à mettre fin au harcèlement dont il était victime de la part de la prostituée avec laquelle il avait eu une liaison par le passé. La juridiction d'appel a relevé qu'il était constant que le fonctionnaire avait revu cette personne à plusieurs reprises sans en informer sa hiérarchie et qu'il n'était pas contesté qu'elle était liée à un réseau de proxénétisme.

La CAA a considéré que le fait pour un fonctionnaire de police d'entretenir une relation avec une prostituée impliquée dans un réseau de proxénétisme, était de nature à porter la déconsidération sur le corps auquel il appartient ou à troubler l'ordre public. Le ministre avait donc pu, sans commettre d'erreur de droit, prendre en compte ces éléments pour fonder la sanction litigieuse qui n'avait porté, par elle-même, aucune atteinte à la vie privée de l'agent.

La CAA a également estimé que les faits reprochés caractérisaient un comportement contraire à l'honneur et aux obligations statutaires et déontologiques qui s'imposent aux fonctionnaires de police, incompatible avec la qualité et les fonctions de l'agent (qui appartenait de surcroît au corps de commandement et d'encadrement de la police). Dans ces conditions, la CAA a considéré que la sanction de révocation n'était pas manifestement disproportionnée. (CAA Lyon - 4 mars 2008 - n° 06 LY 01874).

TELEX

L’avenir du département à nouveau dans le collimateur?

Après que le chef de l’Etat ait, jeudi dernier (26 juin) lors d'un déplacement à Limoges, évoqué la nécessité d'aborder la question des structures territoriales et de l’éventuel suppression d’un échelon, le ministre du Travail, Xavier Bertrand, a affirmé vendredi sur Europe 1 que le débat lancé par la commission Attali sur la suppression des départements était «toujours d'actualité». 

Au détour d'une phrase de son discours, le président de la République avait évoqué ce qui pourrait être l'un des chantiers du gouvernement pour 2009: la réforme des structures territoriales. Un projet d'abord proposé il y a quelques mois par la commission Attali et qui semblait avoir été totalement écarté par Nicolas Sarkozy. Il s'était alors dit en désaccord avec la proposition de supprimer les départements arguant d’une «légitimité historique». Mais dans l’entourage du chef de l'Etat, on indique qu’il souhaiterait supprimer un échelon territorial et que le département serait dans son collimateur. 

Le ministre du Travail Xavier Bertrand a pour sa part confirmé le 27 juin que le débat lancé par la commission Attali sur la suppression des départements était «toujours d'actualité» et qu’il doit avoir lieu «le plus tôt possible», «sans tabou». «En France, vous avez une forme de mille-feuilles administratif et politique devenu complètement indigeste: vous avez les mairies, il faut les garder; vous avez les communautés de communes, il faut les encourager comme les communautés urbaines. Mais en plus vous avez les pays, les départements, les régions, l'Etat et vous avez l'Europe. Est-ce qu'on peut faire plus simple? Oui», a exposé celui qui est aussi secrétaire général adjoint de l'UMP. 

Des propos pondérés par le secrétaire d'Etat aux Collectivités territoriales. «Il n'est aucunement question d'une suppression du département», a affirmé vendredi Alain Marleix selon qui Nicolas Sarkozy «a parlé, comme il l'a déjà fait à plusieurs reprises et notamment pendant la campagne électorale des élections présidentielles, de la nécessité de réformer l'organisation de l'Administration territoriale, entre les communes, les communautés de communes, les agglomérations, les pays, les départements, les régions». 

Pour sa part, interrogé par le "Télégramme de Brest" (28/6), Claudy Lebreton, président PS du conseil général des Côtes-d'Armor et président de l'Association des départements de France (ADF), veut relativiser la question de la confusion des compétences, principal argument des anti-départementalistes». «90% des dépenses des départements sont des dépenses obligatoires, principalement action sociale, routes et collèges», précise-t-il. Pour les 10% qui restent, il préconise l'élaboration, à chaque début de mandat, d'un schéma régional des compétences partagées défini pour six ans par la conférence territoriale. «Les collectivités savent travailler ensemble, elles sont capables de définir un modèle breton de répartition des compétences». Pour lui «la question de la disparition d'un échelon territorial n'est pas la bonne». En revanche, il serait tout prêt à tester en grandeur nature la suppression de services déconcentrés de l'Etat comme les DDASS ou les DDJS, dont il se demande à quoi ils servent aujourd'hui alors que les conseils généraux assurent 80% des fonctionnements en matière d'action sociale ou de jeunesse et sport. 



Social et médico-social : vieillissement et métiers en tension, un cocktail explosif

Etablissements et services sociaux et médico-sociaux vont vite devoir faire face à des difficultés aiguës de recrutement, sous l'effet conjugué des départs en retraite et des besoins porteurs de création d'emploi. 

L'allongement de la durée de vie, le développement des modes de garde de la petite enfance ou encore la montée en charge de la dépendance et des services à la personne seront sans aucun doute très porteurs en termes d'emploi dans les prochaines décennies. Mais encore faut-il que les emplois existent... L'Unifaf (organisme collecteur et gestionnaire des fonds de formation professionnelle) et l'Observatoire de la branche sanitaire, sociale et médico-sociale viennent de mener, pour la première fois, une grande enquête intitulée "L'emploi en 2007 : enseignements et perspectives". Celle-ci concerne certes uniquement les établissements et services sociaux et médico-sociaux privés à but non-lucratif, mais ceux-ci représentent plus de 15.700 structures (structures intervenant dans les champs des personnes âgées, du handicap, de la protection de l'enfance, des adultes en difficulté sociale, de l'aide à la famille...)., employant 560.000 salariés. Ces effectifs ont progressé de 51% depuis 1995, tandis que le nombre de structures augmentait de 32%. 

800.000 personnes en 2012 

Les résultats de l'étude montrent les difficultés auxquelles le secteur social et médico-social va devoir faire face. Le premier défi concerne le vieillissement des salariés, qui va entraîner un nombre très important de départs en retraite dans les prochaines années. En effet, près de 14% des salariés du secteur sanitaire et social privé non-lucratif ont 55 ans et plus, contre 10,7% pour la moyenne nationale. Outre les chefs de services et médecins (33%) et les personnels de direction (30%), la part des 55 ans et plus est particulièrement élevée chez les assistants familiaux (24%), les psychologues (17%) et les agents d'entretien et de maintenance (16%). En termes géographiques, certaines régions sont nettement plus touchées que les autres : Ile-de-France, Bourgogne, Auvergne et Midi-Pyrénées. La forte féminisation des emplois - 74% avec des pointes à 95% pour les assistants de service social et 100% pour les assistants maternels - complique elle aussi le recrutement, en limitant le vivier des candidats potentiels. 

Un goulet d'étranglement 

Or le recrutement constitue un enjeu essentiel pour un secteur en pleine expansion. En 2012, les effectifs potentiels du secteur sont en effet estimés à 800.000. A cette date toute proche, les effectifs de la branche dépasseront alors ceux de la métallurgie, de l'informatique et des télécommunications réunies, du secteur financier (banques et assurances) ou encore du transport routier... La conjugaison des départs en retraite et du haut niveau de création d'emploi crée un goulet d'étranglement : 38% des établissements sociaux et médico-sociaux déclarent déjà avoir des difficultés à recruter. Ce taux dépasse même 60% au sein des établissements et services de plus de 100 salariés. En termes géographiques, les régions les plus touchées par les difficultés de recrutement sont l'Ile-de-France (48,3% des établissements, toutes tailles confondues, déclarent rencontrer des difficultés), Champagne-Ardenne (47,6%), la Haute-Normandie (44,8%), la Bourgogne (43,7%), ainsi que Provence-Alpes-Côte d'Azur et la Corse (40,4%). 

santé et sécurité au travail 

 

	Lieux et situations de travail
La programmation, pierre angulaire des projets de conception

Intégrer les problématiques de prévention en amont des projets de construction ou d'aménagement, lors de la phase de programmation, permet d'optimiser l'organisation du travail, tout en contribuant efficacement à la sécurité et au confort des opérateurs.
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Publication

"Conception des lieux et des situations de travail" 
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Publication

"Intégrer la prévention lors d'un projet de conception ou d'aménagement" 
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Publication

"La circulation en entreprise" 
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Dossier

"Conception des lieux et des situations de travail" 






Prévention des cancers d'origine professionnelle
Une circulaire du 12 juin 2008 rappelle les obligations des collectivités territoriales pour leurs agents en matière de prévention des cancers d'origine professionnelle.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).



Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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